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ART. 5. - Tout retrait de carte de déporté .et Jnterné 
politique, effectué dans les conditions prévues à l'ar
ticle 12 de la loi flIq 51-632 du 24 mai 1951, entraînera 
le remboursement de l'indemnité perçue en application 
du présent décret. ... 

ART. 6. - Ne sont pas admises au bénéfice du . 
présent décret les personnes vis.ées à l'article 16 
de la loi no .481-1251 du 6 août 1948 ou à l'article 
13 de la loi n!Q 48-1404 du 9 septembre 1948. 

ART. 7. Le ministre des anciens combattants et 
victimes de la guerre, le ministre d'Etat chargé des 
r:elations avec les Etats associés, le vice-président 
du conseil, ministre de la défense nationale~ le vice
président du conseil, ministre des finances et 'des 
affaiœs éoonomiques, le garde des sceaux, mini'stre 
de la justice, le ministre' des àffaires étrangères, le 
ministre du budget, le ministre de la France d'outre- . 
mer sont cbargés, chacun 'en Ce qui le concerne, de 
l'exécuUon du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de là République française. 

Fait à Paris, le 31 août 1951. 

R. PLÉVEN. 


Par le président du conseil des ministres : 


Le m'inistœ des anciens combattants 

et victimes de la guerre, 


Emmanuel TEMPLE. 

Le ministre d'Etat chargé des relations 
avec les Etats assocjjs, 

Jean LETOURNEAU. 

Le garde des sceaJlx, mtnistre de la fll$tice, . 
. . Edgar FAURE. .. 

Le ntinistre d'Etat, 
ministre des affaires étrangères par lntérim, 

. Henri QUEUILLE. 

Le vice-prtlsident du conseil, 

ministre de la défense nationale,· , 


. Georges BmAULT. 

. Le ministre adjoint de la défense natiolUlle, 
. Maurice BOURGÈs-MAUNOURY. 

Le vice~p~sident du conseil, 
ministre des filt(Jl1.ces et des affaires 'Iconomiqucs, 

. René MAYER. 

Le mjnisire da budget, 
Pierre COURANT. 

Le ministre de la France tf.'outre-mer, 
Louis ]ACQUINOT. 

ÇODtrai.t. par corps 

ARRETE Nd. 675-51jCab. du 26 septembre 1951. 

LE GOU-yERNEUR DE LA :FRANCE D'OUTRE-MER, 
. . OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,. 

COMMISSAIRE DE LA RÉP1JBLIQUE. AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
. et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatlon 
administrative du Terrifuire du Togo et création, d'assemblées. 
représentativ·eg ; 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promulgatiott 
et de publication des textes. règlementall''fS au Togo·; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pliOmul,guée dans l,e' terri .. 
tolredu ToglO la loi n~ 51~1093 du 14 s'eptemhre 1951 
étendant aux territoires d'outre-mer, au Togo et au 
CametiÇlun, les dispositions de la loi nP 48-1979 du 31 
décembre 1948 modifiant l'article 13 de la loi du 22: 
juillet 1867 $Ur la contrainte par corps•. 

ART.. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. .' 

Lomé, le 26 septembre 1951. 

pour te Commissaire de la République en mission 

Le Secrétaire Général, 
chargé de l!expédition des allaires. courantes, 

F. M. GUILLOU. 

LOI ~ 51-10931 du 14 septembre 1951. 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la Républlque 
ont délibéré. 

L'Assemblée nationale a JadQpté, 

Le Président de la République promulgue ta IQI dont la 
teneur suit: 

ARTICLE UNtQUE. Sont rendues applicables dans 
les territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, 
les disposiHo\ts de la loi n'ci 48-1979 du 31 décembre 
1948 ayant pour .objet de _modifier l'article 13 de la 
Loi du 22 juillet 1867 -en vue d'interdire la oontrainte 
par- corps contr.e des mineurs âgés de moins de dix
huit ans acoomplis à l'époqiue des faits <pli ont m.otivé 
la poursuite. .. .. 

La présente loi sera exécutée comme- l.oi de l'Etat. 

Fait à. Paris, le 14 septembre 1951. 

VINCENT. AURIOL 

Par le Président de la République: 

Le président da conseil d'es: ministres, 
. René PLEVEN. 

Le garde des sceat.tx, minisbte de la lasticei> 
Edgar FAURE. 

Le ministre de la Frattce d'outre-mer,. 
Louis JAtQUJNOT~ . 

http:sceat.tx
http:comme-l.oi

